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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

I. – Pour accélérer la transition écologique et la décarbonation de l’industrie textile, l’État élabore 
une stratégie « industrie textile durable » sur la période 2024-2030.

II. – Cette stratégie détermine notamment un scénario de mise en cohérence du secteur des produits 
textiles d’habillement, des chaussures ou du linge de maison neufs compatible avec le plafond des 
émissions de gaz à effet de serre nationales et importées, défini par l’accord de Paris et la stratégie 
nationale bas-carbone. Elle détermine notamment des objectifs cibles suivant une trajectoire de 
volumes de produits mis en marché, alignée avec les 1,5°.

III. – Les objectifs cibles mentionnés au I sont inscrits au sein de l’arrêté du 23 novembre 2022 
portant cahiers des charges des éco-organismes et des systèmes individuels de la filière à 
responsabilité élargie du producteur des textiles, chaussures et linge de maison.
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Le présent amendement a pour objectif de définir un scénario de planification écologique pour 
l’industrie textile française compatible avec la trajectoire des 1,5° degré définie par l’Accord de 
Paris.
L’industrie textile française représente 5% de l’empreinte carbone française soit environ 30 millions 
de tonnes de CO2 équivalent. Cet impact est dû à une croissance sans précédent des quantités de 
produits textiles consommés en France (3,3 milliards d’unité en 2022) et importés à 95,7%.

Aligner le secteur textile français avec la trajectoire de l’Accord de Paris signifie réduire d’un 
facteur 6 à 10 les émissions de gaz à effet de serre du secteur. La relocalisation, l’éco-conception, le 
réemploi et le recyclage constituent des leviers de réduction de l’impact climatique mais demeurent 
insignifiants dans un contexte d’augmentation constante des volumes mis en marché. A titre 
d’exemple, depuis 2013 en France, les capacités de réutilisation et de recyclage sont en baisse 
lorsque ramenées aux quantités totales de produits mis en marché. Alors qu’en France 48 pièces 
d'habillement, chaussures ou linge de maison par habitant sont mis en vente chaque année, le 
respect de l’Accord de Paris signifierait réduire ce chiffre à 5.

Ce scénario doit donc permettre de fixer des objectifs-cibles concernant les volumes de produits 
textile mis en marché et la quantité de déchets textiles générés compatibles avec la trajectoire des 
1,5°.


